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Merci Madame la Présidente,

L’Alliance évangélique mondiale et Caritas Internationalis remercient l’Expert
Indépendant pour son rapport oral et lui souhaite une pleine réussite dans son
nouveau mandat.

Nous saluons les récentes arrestations opérées par la MINUSCA, sur demande
de la Cour pénale spéciale, qui après 5 ans depuis sa création, arrive finalement
à procéder  aux premiers  jugements.  En effet,  la  lutte  contre  l’impunité  doit
rester une priorité absolue. Pour la population victime de crimes de guerre, il ne
serait  pas  acceptable  de  voir  des  criminels  de  guerre  de  retour  aux affaires
politiques dans le contexte des élections prévues en fin d’année.  De plus, la
nomination de responsables de groupes armés à des postes à responsabilités ne
doit pas donner lieu à une immunité contre d’éventuelles enquêtes et poursuites
judiciaires. 

Nous  relevons  la  bonne  volonté  du  gouvernement  pour  mettre  en  œuvre
l’accord de paix du 6 février 2019, malgré la sortie des rebelles 3R des accords
de Khartoum1. Nous saluons également l’adoption par l’Assemblée nationale de
la Loi établissant la Commission Vérité, Justice, Réparation et Réconciliation. 

Alors que la RCA est également frappée par la pandémie de COVID-19 avec
des  conséquences  potentiellement  catastrophiques  sur  la  population2,  nous
appelons la communauté internationale et l’Union Africaine à exiger de tous les
1 Le 8 juin dernier, des combattants rebelles de 3R de Sidiki Abbas ont attaqué la base des Unités Spéciales 

Mixte de Sécurité de Wantiguira, près de Bouar.
2 Au 8 juin, la Centrafrique  a enregistré 1850 cas de COVID-19, dont 5 décès. Source: https://cf.ambafrance.org/
Informations-Coronavirus-Covid-19
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groupes  armés  qu’ils  mettent  pleinement  en  œuvre  l’accord  de  paix  et  le
programme de DDRR.

Enfin, nous aimerions souligner le rôle des acteurs religieux, à l’image de la
plateforme des confessions religieuses pour la paix, comme interlocuteurs dans
le processus de réconciliation et de rétablissement de la confiance envers les
institutions politiques.

Merci Madame la Présidente.


